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Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, M. Henri BAILE  

Dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2025-…… du 29 septembre 2025 

 

Ci-après désignée « Le Grésivaudan » ou « la CCLG » 

 

 

D’une part,  

 

 

Et : 

 

L’association SYLV’ACCTES DES FORETS POUR DEMAIN  

Située 23 rue Jean Baldassini 69007 Lyon  

Enregistrée sous le numéro SIRET 71410217400012 

Représentée par Raymond VIAL, Président 

 

 

Ci-après désignée « le bénéficiaire » ou « le bénéficiaire principal » 

 

 

D’autre part. 

 

 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Préambule :  

 

L’association « Sylv’ACCTES, des forêts pour demain » a pour objet de contribuer, de promouvoir, 

de coordonner, de développer et de financer des actions visant à favoriser l’effet d’atténuation 

du changement climatique de la sylviculture, à préserver durablement les ressources et les 

services écosystémiques forestiers, à protéger et à valoriser le rôle de la gestion durable dans 

l’activité socio-économique des territoires. 

 

Le Grésivaudan souhaite accompagner les investissements réalisés par les sylviculteurs engagés 

dans la démarche novatrice de l’association, pour améliorer la capacité des peuplements 

forestiers à stocker du carbone et à valoriser les services écosystémiques. 

 

CONVENTION 

Participation au fonds d’investissement du 

dispositif « Sylv’ACCTES, des forêts pour demain » 
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Article 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet de prendre en considération le rôle de « Sylv’ACCTES, des 

forêts pour demain » et de déterminer les modalités d’attribution et de versement de l’aide du 

Grésivaudan. 

 

Article 2 : Modalités d’attribution de l’aide  

 

Le bénéficiaire principal « Sylv’ACCTES, des forêts pour demain » s’engage à ce que le (ou les) 

bénéficaire(s) final(aux) réalise(nt), avec ou sans son concours direct, le projet objet de la 

subvention, à savoir : l’appui à l’investissement forestier suivant la méthode « Sylv’ACCTES, des 

forêts pour demain », soit l’engagement de travaux sylvicoles sur 2025-2026. 

 

Les fonds versés par Le Grésivaudan sont fléchés exclusivement sur le financement de travaux 

forestiers s’inscrivant dans le cadre des Plans Sylvicoles Territoriaux (PST) de Belledonne et de 

Chartreuse et sur la réalisation d’un livret pédagogique de découverte et de compréhension des 

forêts et de l’usage du bois. 

 

Le Grésivaudan autorise le bénéficiaire « Sylv’ACCTES » à reverser les fonds ainsi attribués aux 

bénéficiaires finaux éligibles au référentiel de la méthode « Sylv’ACCTES », avec des opérations 

sylvicoles identifiées dans les PST de Belledonne et de Chartreuse, et validés par le conseil 

d’administration de l’association. 

 

Article 3 : Montant de la subvention 

 

Dans le cadre de son plan d’actions forêt bois 2023-2026, Le Grésivaudan attribue une 

subvention forfaitaire d’investissement d’un montant de 25 000 € à l’association « Sylv’ACCTES 

des forêts pour demain ». 

 

Article 4 : Demande de versement de la subvention 

 

Le versement de la subvention sera réalisé en une fois à la fin de la période de réalisation fixée 

du 01 novembre 2025 au 31 octobre 2026. Le bénéficiaire doit faire une demande avec le bilan 

des chantiers forestiers financés sur les massifs de Belledonne et de Chartreuse, et le justificatif de 

paiement de l’impression des livrets. 

 

Article 5 : Durée 

 

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de signature par les deux 

parties. 

Elle prendra fin au 31 décembre 2026. 

 

Article 6 : Résiliation 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé avec 

accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est restée 

infructueuse, il pourra être procédée à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

Il peut être prévu ici des pénalités de rupture selon le type de convention, son objet et les 

conséquences d’une telle rupture. 
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Article 7 : Litiges - attribution de compétence 

 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner attribution 

de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution de la présente 

convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à Crolles, le 

 

 

Pour Le Grésivaudan  Pour l’association « Sylv’ACCTES des forêts  

 pour demain » 

 

 

Le Président, Le Président 

Henri BAILE Raymond VIAL 
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